
   
 
 

COLLECTE DE BIODECHETS EN PORTE-A-PORTE  
 

Pourquoi participer à cette collecte ? 
 
Vos ordures ménagères contiennent environ 30% (en masse) de biodéchets, principalement des déchets 
de cuisine crus et cuits et des restes alimentaires, ce qui constitue la fraction valorisable la plus 
importante encore présente dans vos sacs poubelles. Ces déchets, composés en grande partie d’eau, 
nécessitent une importante quantité d’énergie pour être brûlés, alors que, traités dans une installation 
spécifique (compostage, méthanisation), ils permettraient de générer de l’énergie naturelle (biogaz par 
exemple) ainsi qu’un engrais organique précieux pour la terre. 
 
La collecte de biodéchets en porte-à-porte vous permet de trier vos déchets organiques et d’accomplir 
un geste de plus en faveur de l’environnement, mais aussi de diminuer de façon conséquente le 
volume et le poids de vos sacs poubelles et donc le coût pour votre porte-monnaie. 

 
Comment s’organise la collecte ? 
 
Les biodéchets sont déposés le lundi avant 8h du matin au même endroit que pour la collecte des 
ordures ménagères : 

• Tous les lundis du 30 septembre au 25 novembre 2024 
• Ensuite un lundi sur deux jusqu’au 28 février 2025 et à nouveau chaque lundi jusqu’au  

1er décembre 2025 
• Ne pas laisser les sacs ou conteneurs sur la chaussée après le passage du camion. 

 
Les personnes qui désirent que leurs déchets de jardin soient collectés en porte-à-porte, sans avoir à les 
transporter au centre de tri, peuvent utiliser les conteneurs proposés (cf. formulaire de commande) ou 
leurs sacs à gazon traditionnels que l’on trouve dans le commerce. 

 
Comment trier les biodéchets ? 
 
Il est recommandé de se doter d’un bac ou Biobox et de sacs compostables biodégradables disponibles 
dans tous les commerces, à placer dans sa cuisine ou sur son balcon. Une fois le sac compostable plein, il 
doit être déposé dans les conteneurs plus grands dédiés à vos biodéchets, qui seront amenés au lieu de 
ramassage habituel (le même endroit que pour les ordures ménagères) le lundi matin avant 8h. 

 
Quels types de déchets ? 
 

- Marcs de café et de thé - Viande et charcuterie (crues ou cuites) 
- Restes de repas crus et cuits - Poissons, coquillages et crustacés  
- Epluchures - Graisses de cuisson (sans emballages) 
- Légumes, fruits, agrumes - Vaisselle compostable 
- Produits laitiers (sans emballages) - Coquilles d’œufs 
- Pain sec - Cendres froides 

 
-       Déchets de jardins (gazons, fleurs, plantes vertes, feuilles mortes, branchages, etc.) 

 
Demande de renseignements complémentaires : info@vich.ch 


